
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 14520
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Manager environnemental
Nouvel intitulé : Manager sécurité et environnement

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Association ECEMA Lyon - Ecole supérieure européenne de
management par alternance

Président

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
300 Spécialites plurivalentes des services
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le Manager Environnemental conçoit, coordonne et dirige la mise en œuvre de la politique de l’entreprise en matière d’environnement
(investissements, modifications des procédés, formation du personnel, etc.).
Il met en place et veille au respect de la réglementation liée aux questions d’environnement : management de la Responsabilité
Sociale/Sociétale des Entreprises (RSE), politique d’Investissement Socialement Responsable (ISR), les normes QHSE (Qualité-Hygiène-
Sécurité-Environnement), les cibles HQE-HPE (Haute Qualité Environnementale – Haute Performance Energétique).

La certification atteste que son titulaire est capable de :
Déterminer les enjeux majeurs et piloter la stratégie RSE d’une entreprise.
Identifier les types d’ISR à partir d’une description de gestion      de ces fonds.
Analyser des campagnes de communication pour qu’elles respectent les principes de Développement Durable.
Réaliser une analyse environnementale.
Conduire un audit dans le cadre du déploiement d’un système de management environnemental.
Élaborer un système d’évaluation en vue d’améliorer le processus HQE-HPE.
Animer et motiver des interlocuteurs et une équipe autour d’un projet.
Identifier les impacts environnementaux d’une entreprise, en maîtrisant la réglementation associée.
Analyser les risques liés à la gestion des déchets, de l’eau, des sols, de l’air.
Réaliser une analyse Bilan Carbone® et en déduire des propositions pertinentes.
Évaluer la responsabilité d’une entreprise et l’impact de son activité sur l’environnement.
Établir une veille réglementaire.
Réaliser des plans d’aménagements d’espaces publics.
Piloter, analyser et rendre compte des principales orientations d’un Plan d'Aménagement Durable du Territoire.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Toute organisation ou structure chargée de la gestion et du traitement des pollutions, de l’eau et des déchets pour l’essentiel :

    * Secteur industriel (énergie, traitement des déchets, métallurgie, microélectronique, automobile, chimie, agro-alimentaire…)
    * Administration et collectivités locales
    * Associations
    * ONG

Manager, chargé de mission Qualité Sécurité Environnement (QSE), chargé d'études QSE,, consultant QSE, responsable QSE, formateur
QSE
Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1301 : Inspection de conformité
H1302 : Management et ingénierie Hygiène Sécurité Environnement -HSE- industriels
H1502 : Management et ingénierie qualité industrielle
K2302 : Management et inspection en environnement urbain
K2306 : Supervision d'exploitation éco-industrielle
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification se compose de 4 blocs de compétences :
    * Pilotage de système de management environnemental et d'un projet qualité hygiène sécurité environnement
    * Mise en place et pilotage de plans d'Aménagement durable du  territoire
    * Assure l'application du Droit de l'environnement
    * Management de la responsabilité sociale/sociétale des entreprises

1° Après formation : La validation se fait compétence par compétence.

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=23701
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1301
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1302
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1502
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2302
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2306


Chaque compétence doit être validée pour permettre l'obtention du titre. Une validation partielle est possible. Les modalités sont les
suivantes :
    * Mises en situation, études de cas.
    * Evaluation en entreprise chaque fois que l'activité y est réalisée.
    * Soutenances  devant le jury d'un mémoire concernant une problématique professionnelle, à partir de l'expérience vécue en entreprise,
le(la) candidat(e) est amené(e) à se positionner soit comme Manager Environnemental, soit comme Consultant(e) en problématiques
environnementales.

      2° En VAE :
Recevabilité : avoir exercé, pendant une durée totale cumulée d'au moins trois ans, des activités salariées, non salariées ou bénévoles en
rapport avec la certification. Le candidat doit rédiger un dossier professionnel ; il soutient ce dossier devant le Jury.
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou
d'étudiant

X Président : un professionnel
Membres : 10 professionnels / 2
formateurs

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Idem
En contrat de professionnalisation X Idem
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en 2009 X Président : un professionnel

Membres  professionnels (parité
employeurs - salariés)

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 5 avril 2012 publié au Journal Officiel du 14 avril 2012 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau I, sous  l'intitulé "Manager environnemental" avec effet au 31 juillet 2009
jusqu'au 14 avril 2015.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

25 certifiés par an en moyenne
Autres sources d'information : 

www.ecema.eu
Lieu(x) de certification : 

Ecole supérieure européenne de management par alternance
Ecema Lyon, 181-203 avenue Jean Jaurès,
69007 Lyon
Téléphone : 04 72 73 06 13
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Manager sécurité et environnement

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=23701

